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47mc annee

REVUE HISTORIQUE
VAUDOISE

Jean-Pierre de Crousaz
(1663-1750)

Celui qu'on appela longtemps « le celebre professeur <ie

Lausanne » n'a pas encore trouve son biographe. II y au-
rait ä son sujet une interessante etude ä faire. J.-P. de

Crousaz est eminemment representatif de l'esprit vaudois
dans la premiere moitie du XVTIIme siecle ; il en a les

audaces prudemment camouflees, les espoirs et les limites.
Sur de Crousaz, des renseignements fragmentaires existent

soit dans Godet et Rossel, soit dans le monumental

ouvrage qu'Henri Vuilleumier a consacre ä YHistoire dc

I'Eglise reforniee dans le Pays de Vaud, soit aussi dans

les importants travaux de M. Philippe Meylan sur Bar-
beyracetdeM. Henri Meylan sur l'Academie de Lausanne

ou l'article de M. Ge<jrges Bonnard sur les rapports de

Crousaz et de Pope, dans le recueil de travaux que la
Faculte des lettres lausannoise publia en 1937.

D'une famille noble, qui avait fourni au pays des magis-
trats, ä l'armee des officiers dont ce major qui contre-
carra l'entreprise de Davel, ä la litterature toute une serie
de romancieres, J.-P. de Crousaz naquit ä Lausanne en

1663. 11 v fit ses classes. De bonne heure, sa vivacite
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d esprit tut remarquee. En cachette il devorait Descartes;
il se passionnait pour Euclide. Des etudes poursuivies ä

Geneve, ä Leyde, ä Paris ; des relations avec Bayle et
JVI alebranche confirmerent dans sa ville la reputation
exceptionnelle de ce jeune hoimme. A vingt et un ans, il
est diacre ; il le sera quinze ans et gardera de cette etape

premiere le gout de la predication. Devenu recteur de

1'Academic, il publiera encore des sermons sur la verite
religieuse, sur la peste qui regnait en Provence, sur la

resurrection du Christ, sur les devoirs de la jeunesse.

Tres tot, il ne se confina pas dans le ministere. II ouvrit
pour des patriciens bernois en sejour d'etudes ä Lausanne

un coun> prive de droit naturel, que suivit Barbe\-rac et

qu'il goiita fort. Et pas settlement Barbeyrac : dans son

panegyrique de de Crousaz ä l'Academie des sciences a

Paris, de Fouchey a pu ecrire : « Aussitot que iVI. de

Crousaz eut commence' d'enseigner, sa maison et plusieurs
meme du voisinage se trouverent occupees par ses disciples,

tant etrangers que du pays, presque tons de premiere
qualite. On eüt cru voir l'ecole de Socrate ou de Platon,
et on l'eut cru davantage ä l'abondance de ses idees. de ses

connaissances, ä la noblesse de lexpression.» De Crousaz

expliquait le Precis de Pufendorf : De officio hominis

et civis. Ce cours fut ainsi un evenement.

A cöte de l'Academie confinee dans sa routine, la so-

ciete lausannoise existait ä peine. « T^ausanne, ecrivait
Merlat ä Turretini, est le pays sinon de la barbarie, pour
le moins du monde peu curieux et eloigne du beau

commerce. » Sans doute, plusieurs gentilshommes des environs

commencaient ä v resider. Toute tine petite noblesse,

ambitieuse des honneurs publics, d'un siege au Conseil,

d'une charge de juge ou de boursier, n'ignorait pas
certains plaisirs. On soupait les uns chez les autres ; on ban-
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quetait le plus souvent possible. Chaque semaine, on avail

im soir sa societe. On jouait. Dans son Journal, J.-Ro-
dolphe Loys de Middes notait aussi bien les sous qu il
passait ä sa femme malheureuse au trictrac que les oboles

qu'il deposait dans le tronc du temple. Mais cette elite
etait rude. Son education premiere, el le la dut aux refu-
gies. La plupart de ceux-ci etaient des Meridionaux; leur

temperament, leur entrain animerent un peu la lenteur, la

timidite vaudoise. L'influence des pasteurs du Refuge, qui
prechaient interminablement comme les nötres, mais dans

une langue plus souple, celle des maitres qui ouvrirent en
v i lie des ecoles et lutterent contre l'ignorance endemique,
ou servirent comme precepteurs — ainsi Barbeyrac chez

J.-P. de Crousaz — ne sauraient etre assez soulignees.
Les progres furent cependant lents ; les resuiltats n'en

apparaitront vraiment qu'au cours de la seconde partie
du siecle.

Apres quinze ans de diaconat et d'enseignement prive,
de Crousaz fut nomme ä la chaire de philosophic a l'Aca-
demie. C'etait un grand honneur et une lourde responsa-
bilite. 11 passait pour novateur. H avait meme joue au

libertin. On lui fit promettre de renoncer aux concepts

dangereux. Comme ses collegues, il preta le serment dit
d'association que Berne venait d'instituer. Pasteurs et

professeurs l'avaient tons fait et s'etaient ainsi engages
ä s'opposer de toutes leurs forces aux heresies ä la mode :

pietisme, arminianisme, socinianisme. De Crousaz etait
sur plus d'un point pres de la doctrine arminienne. II usa
de discretion dans les debuts de son enseignement, pour
ne pas porter omlbrage a l'orthodoxie bernoise, singulie-
rement vigilante et de plus en plus intolerante.

Tres vite, il devint l'ilhistration de l'Academie, en ce

moment pauvre en celebrites. Vaste et vive intelligence,



-284 -
i! abordait de plein-pied tons les domaines de la pensee.

J'artout, en philosophic et en mathematiques, en esthetique
et en pedagogie, en morale, il se comportait en grand
seigneur. Dans un bei effort, il preparait et pul)liait son

Systeme de logique, sa Geometrie, son Traite du Beau,

ses Reflexions sur I'utilite des mathematiques, son Traite
contre les mystiques et les fanatiques. II etait le centre de

tout un monde, ou le bailli de Sinner et la baillive, le doux
hebra'isant Polier, du Lignon, lettre fervent et geographe,
Rarbeyrac se retrouvaient, soit an chateau, soit dans

quelque cure professorale, soit chez la marquise de Mulle-

rargnes, que de Crousaz appelait : la Reine des Muses.

Et e'etaient des promenades ä Sauvabelin ou dans la cam-

pagne, auxquelles toute l'Academie participait. Evidem-
ment, il y avait parfois quelques ombres. Ee philosophe
n'avait pas le caractere facile. C'etait un volcan, un de ces

Vaudois ä la maniere de F.-C. de La PTarpe, tout en se-

cousses et en eruptions. II etait fier de son omniscience,

il avait une vanite nobiliaire et intellectuelle ä la foi».
Et cela, pas plus que ses succes, ne plaisait ä tout le

monde. 11 s'etait attire de fortes antipathies. En 1708,

par ordre du bailli, executant la volonte de Eeurs Excellences,

certains libelles diffamatoires, semes « contre
l'honneur de noble, docte et savant J.-P. de Crousaz en la

venerable Academie de Lausanne ». durent etre brides

sur la place publique de la ville par la main de l'executeur
de la haute justice, un jour de marche.

Ses lecons etaient frequentees. Soixante a quatre-vingts
auditeurs lui payaient chacun trente ecus par mois. Ce

n'etait pas mal. Une telle affluence etait due moins au
talent du maitre qu'au fait qu'il enseignait la philosophic,
discipline obligatoire et sanctionnee par des examens.
Et il enseignait en franqais et non en latin, comme le
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voulait la coutume academique, bien que pen d'etudiants

comprissent cette derniere langue. L'un de ses collegues
l'a remarque: «De Crousaz n'aurait personne ä ses leqons,

s'il ne les donnait en franqais et si les etudiants qui veu-
lent etre consacres ne l'avaient pas comme examinateur
en philosophie... »

Malgre sa prudence, de Crousaz devait connaitre de

serieuses diffieultes. II ne pouvait cacher sa Sympathie

pour les arrrfiniens. Avec l'hebraisant Polier, l'helleniste
Dapples, le juriste Barbeyrac, les deux premiers pasteurs
de Lausanne, le doyen Bergier et Louis-Cesar de Saussure,

il etait des amis de Turretini. Plusieurs de ses

ouvrages, ses Reflexions sur les mathem-atiqu.es, les

Maximes sur 1'education des enfants, avaient ete signales
au gouvernement comme renfermant des idees suspectes,
entachees d'heterodoxie, choquantes de la part d'un pro-
fesseur qui tout philosophe qu'il etait, n'en revetait pas
moins un caractere ecclesiastique. Ces livres avaient ete

soumis au Senat academique de Berne. Leur auteur dut
rendre raison a MM. les scholarques bernois des heresies

qu'ils lui reprochaient. Habile en argumentation et ayant
la replique facile, il ne fut pas em'barrasse de repondre et
de se disculper.

II eut plus de peine ä se tirer d'une autre affaire, celle

de la « formula Consensus «. Berne, comme la plupart
des cantons reformes, obligeait ses pasteurs et ses maitres
ä signer un formulaire de fidelite au calvinisme, tel que
l'avait defini le synode de Dordrecht : c'etait une adhesion

a la croyance en l'inspiration litterale de la Bible,
dans le peche originel et la predestination. Pendant long-
temps ce «Consensus» avait regne partout, sauf ä Neu-
chätel qui ne l'avait pas adopte, se bornant ä defendre

aux pasteurs de disputer sur les questions epineuses.
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Puis, il avait perdu tie son autorite. A Lausanne, il ne

conservait qu'un pouvoir exterieur et ä l'egard de ceux
qui voulaient bien s'y soumettre. Certains le signaient
sans restriction, d'autres avec la clause : qu'autant que
I'Ecriture sainte y consent... C'etait la paix, l'apaisement
des consciences. Sous l'influence de quelques theologiens
bernois desireux de lutter contre les nouveautes. contrc
les heresies qu'apportaient certains refugies, on en revint
a une acception plus stricte. Sentant poindre la menace,
de Crousaz repandit deux pamphlets, et on lui en attri-
buait bien davantage. Les Deux Cents de Kerne deciderent
de congedier sans delai tout ecclesiastique refusant de

considerer le Cosensus comme un formulaire de doctrine
et de renouveler le serment d'association qui engageait a

lutter contre les fideles du pietisme, de l'arminianisme et

du socinianisme. Pour empecher la catastrophe imnii-
nente, le roi de Prusse et le roi d'Angleterre i-ntervinrent.
Le plus clair resultat de cette demarche fut que Berne,
estimant son prestige en jeu, se montra inebranlable- On

accusa 1'Academie lausannoise, et de Crousaz en particu-
lier, d'avoir pris l'initiative des demarches aupres des

souverains protecteurs. Et cooime celui-ci etait en corres-
pondance amicale avec des notabilites allemandes et des

]>,relats anglicans, on 1'accusa de « ramper dans les cours

etrangeres et d'y mendier lappm de potentats contre son

legitime souverain ».

H. Vuilleumier a rapporte tout an long les evenements
de la lutte de mai 1722. Cinq jours de combats entre
LAcademie et les envoyes de Berne. Avant la rencontre,
de Crousaz demanda avec eloquence an Ciel, pour lui et ses

collegues, un esprit de force, qui les elevät au-dessus des

circonstances et des interets, et leur rappelät qu'ils etaient
la lumiere dans la maison. 11 marchait au martvre. En
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fait, on discuta beaucoup ce qu'il fallait entendre par la

formule et on trouva un moyen-terme : personne ne serait
oblige d'enseigner les doctrines contenues dans celle-ci,
maiis simplement l'on s'abstiendrait de les attaquer dans

l'enseignement ; il fallait les comprendre dans leur
substance et non dans leur expression. Le 15 mai, le corps
academjque, avec le recteur de Crousaz ä sa tete, montait
au chateau ; « par inclination autant que par devoir »,

chacun signa la formule, preta le serment. Seul Georges
Polier refusa un moment sa signature, puis la donna sous
des reserves qui furent du reste refusees.

De Crousaz fut fort ebranle de toute cette scene et de

cette capitulation, d'autant plus que son fils et cinq autres
ministres refuserent le dit serment, et que nombre de

pasteurs lui vouerent une haine farouche. On le tint pour
responsable du desastre. Dans une ebauche de comedie :

Madame de Formulon (ou satyre sanglante contre la

Formula Consensus et contre la deputation envoyee a

Lausanne par LL. EE. de Berne), on voit de Crousaz
rendre hornmage ä la dame et faire chasser du palais
Messire de Raisonnette, dont il avait ete jusque-lä le plus
zele partisan. II chercha ä pallier son revirement, que plu-
sieurs raisons expliquent. Quand tout fut rentre dans

l'ordre, il recommenga ä ecrire sur le Consensus et sur
l'arret des Bernois. Irrites, ceux-ci ordonnerent au bailli
de Lausanne de leur communiquer le texte ecrit du
Memoire du philosophe. De Crousaz ne se fit pas prier. II
l'accompagna d'une lettre oü il se defendait d'avoir ecrit
en qualite de recteur et de professeur, inais pour rassurer
les Lutheriens. LL. EE. ne furent pas convairicues par
tant de subtile dialectique, elles ne goüterent pas cet essai

de concilier les droits de la conscience individuelle et ceux
de la doctrine officielle. Ordre fut donne ä de Crousaz
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de se taire. Onze jours plus tard, Davel, dans son Manifeste,

accusait Berne de persecuter le recteur, « esprit
sublime qui a brille dans les cours etrangeres et remporte
des prix d'honneur ».

Un an apres, de Crousaz quittait Lausanne. « De

grandes et importantes raisons me determinent, et il faut
bien qu'elles soient grandes et importantes pour me
determiner, ä l'äge oü je suis, ä quitter mon pays. » Aux
promotions, il prenait conge des eleves, de ses collegues et

du bailli. II partait pour l'Universite de Groningue, oü

Barbeyrac l'avait fait appeler. A dire vrai, les Bernois

comprirent que ce depart etait une perte pour l'Academie;
ils accorderent ä de Crousaz un conge ; le poste ne fut
pas declare vacant pendant deux ans. Et quand plus tard
le philosophe revint ä Lausanne, il fut reintegre dans sa

chaire d'autorite souveraine. LL. EE. savaient se montrer
bons princes.

Les debuts ä Groningue furent charmants : des gens
d'esprit et parlant franpais, n'ayant que leur passion pour
le tabac et la biere comme defaut. Malheureusement, de

Crousaz gäta tout par son caractere. T1 voulut que dans

les registres de l'Universite ses titres de noblesse fussent

inscrits, fait sans precedent. Le recteur arrangea les choses

avec habilete. Puis, comme les sermons qu'il prononqait
parfois furent peu goütes, il decida qu'il renoncerait ä

l'habit noir et au petit collet pour prendre un costume

la'ique, et il parut au Senat academique en manteau rouge,
devant l'assemblee stupefaite. Enfin, il y eut des conflits
avec les Barbeyrac, qui l'avaient si aimablement accueilli.
L'une des filles de J.-P. de Crousaz, Louise, emoustilla
de ses agaceries unplacide Hambourgeois en pension chez

le juriste. Les Barbeyrac furent mecontents, la coupable

regagna la Suisse et raconta sur ses amis des histoires
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peu bienveillantes. D'autre part, la sccur de Louise, Marie,
fut demandee en mariage par un Payernois de bonne

famille, Gabriel Tavel, precepteur ä Groningue. De Cron-
saz ne vouilait ipas de ce mariage. Marie etait en äge de

prendre ses decisions ; eile avait plus de trente ans ; le

philosophe etait un pere ä la romaine. L'epee ä la main,
il menaca de mort Pamoureux. Marie se refugia chez les

Earbeyrac. Le philosophe courut l'y chercher. Mme Bar-
beyrac, personne de tete, et touchee aussi par cette tra-
gedie romanesque, refusa de livrer la rehelle au pere
irrite. Ce fut la rupture : le philosophe ecrivit au juriste
une longue lettre de reproches. qui en appelait ä Dien
« juge entre vous et moi ». Plus tard, de Cassel et de

Lausanne, de Crousaz devait reprendre avec son ami une
correspondance que seule la mort interrompit.

D'ailleurs le professorat ä Groningue fut court : dix-
neuf mois. Brouille avec les pasteurs, en guerre avec Tun

de ses collegues dans une joute dangereuse sur la « grace
victorieuse », il partit pour Cassel, comme gouverneur du

fils du landgrave de Hesse.

En 1738, il etait de retour ä Lausanne, oü il professa
jusqu'en 1747, ouvert ä quantite d'idees- Lorsque la franc-
magonnerie fut importee d'Angleterre, il s'y fit initier
dans des circonstances que le doyen Bridel a relatees. Ce

fut lui qui donna ä Voltaire non pas l'idee, mais ie desir
de se retirer un jour — dix ans plus tard — dans notre

pays. « Vous augmentez l'estime que j'ai toujours eue

pour votre nation respectable. Puissiez-vous, Monsieur,
en etre encore longtemps l'ornement et la gloire Vous

avez fait de Lausanne le temple des Muses, et vous m'avez

fait dire plus d'une fois que si j'avais pu quitter la France,
je me serais retire ä Lausanne. J'aurais cultive aupres de

vous mon gout pour la veritable sagesse, que le fracas des
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cours, les agrements de Paris, les charmies de la poesie
n'ont que trop reduit. T1 faut que je fasse des couronnes
de fleurs, dans le temps que je voudrais cueillir les fruits
de la philosophie... Mais je tourne souvent mes yeux vers
Jerusalem, en chantant sur les bords de 1'Euphrate, dans

la superbe Babvlone. Votre nom m'est toujours present ;

je regrette toujours de n'avoir pu, dans mes voyages,
goüter le bonheur de vous entendre. »

De Crousaz fut charme de tels compliments. L'annee

suivante, en 1746, nouvel echange de lettres. Aux protestations

d'amitie du Lausannois, Arouet repondait :

« J'avais quatre grands objets de mes desirs : vous, le roi
de Prusse, l'Angleterre et l'ltalie. J'ai vu le roi de Prusse

et l'Angleterre ; l'ltalie et M. de Crousaz me manquent.
et j'imagine que Lausanne est le sejour de la raison, de

la tranquillite et de la vertu. » Voltaire avait oublie sans

doute que son correspondant s'etait escrime contre Bayle
et Leibnitz, et que, ä cette occasion, il avait ecrit ä Mau-
pertuis : « M. de Crousaz, le philosophe le moins philo-
sophe, le bavard le plus bavard des Allemands (Allemand,

parce qu'il avait professe ä Cassel). »

&* *

L'ceuvre de de Crousaz est immense. De Montet, dans

son Dictionnaire, compte trente-deux ouvrages differents.
II serait fastidieux de les passer en revue, et vain de tenter
une synthese. Quelques-uns de ces livres n'ont pas perdu
toute valeur. bien que leur lecture soit ardue : J.-B. Rousseau

se moquait de ses provincialismes. S'il n'avait fait
qu emailler ses ecrits de mots locaux, le mal ne serait pas

grand. II a peche contre la grammaire. Son francais

manque de clarte. 11 tomlie dans le galimatias, dans une

preciosite amphigourique.
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De cette muvre, il convient tie retenir trois aspects :

l'estheticien, le pedagogue et l'apologete.
L'estheticien, tel que Traite du Beau le revele. AI. Fol-

kierski a pretendu, dans vine etude sur les estheticiens du

XVlIIme (1925), que de Crousaz avait rehabilite le goüt.
II en fait un novateur. Le premier, il etudia le beau en lui-
meme. II voit le beau jusque dans les virgules, comme les

raffines de la fin du XIXme. Si son traite est important
dans l'histoire de l'esthetique (M. A. Lombard l'a montre
dans son livre sur l'abbe du Bos [1913I), comme l'a dit
dernierement M. Naves, au cours de sa these sur le goüt
de Voltaire (193b), il ne faut pas exagerer son originalite.

Plus personnel, il Fest en pedagogic. Au debut de sa

carriere, il avait ete mele aux affaires Crespin. Avant de

finir dans l'alchimie, Crespin avait ete maitre au College
de Lausanne, oü il avait introduit de multiples innovations,

qui l'avaient mis en difficulte avec le principal.
Crespin fut soutenu par le bailli et le Conseil de Berne,

et aussi par certains professeurs de l'Academie. Apres
plusieurs annees de lutte, le principal eut la victoire ;

Crespin, il est vrai, ne fut pas oblige de demissionner a

cause de ses nouveautes pedagogiques, mais de ses

tendances theologiques. Ces nouveautes, de Crousaz les ap-

prouvait. Aloins sans doute le peche contre le decorum

de venir au College en habit de couleur au lieu de se vetir
de noir, que son opposition aux punitions corporelles. T.es

coups de verge jouissaient d'un inconteste privilege. Ne

plus battre les elcves pour les faire obeir, semblait ouvrir
la porte au libertinage, et violer un des commandements

de la Bible. D'ailleurs, en 1705, pour liberer ceux qui

comme Crespin ou de Crousaz trouvaient peu conforme
ä leur fonction de manier les verges, on decida d'en dis-
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penser ies maitres et d'en charger le bedeau, qui pour sa

peine recut un thaler par mois.

Pour 1'etude du latin, Crespin voulait une grammaire

en langue franqaise. Le latin n'est pas pour lui un hut,

mais un moyen : apprendre mieux le frangais. Pour la

religion, il remplacait la memorisation machinale du cate-

chisme par des entretiens oil il amenait ses eleves ä tirer
eux-memes de leurs experiences des legons pratiques.

Enfin, il s'occupait de la sante des enfants. Quand le

temps etait beau, il les licenciait une parti de l'apres-midi

ou les faisait travailler dans son jardin. En hiver — les

poeles ne furent introduits qu'en 1711 au College, et aupa-
ravant on se servait probablement, comme ä Geneve, de

ha1-sines remplies de charbons, qui degageaient plus
d'acide carbonique que de chaleur — il les invitait ä venir
clans son appartement.

La plupart de ces idees se retrouvent dans le Traite de

1'education des enfants que, en 1722, de Crousaz publia,

avant le Traite de Rollin et VEmile de Rousseau. C'est

tout un programme de reformes. Alexandre-Cesar Cha-

vannes en fera son profit. En pedagogie, de Crousaz eut

hart de semer des idees nouvelles, sous une forme qui ne

suscita pas d'orages. II lutta contre l'abus de la memorisation.

« Les jeunes gens deviennent des perroquets. Oc-

cupes ä des mots, sur le sens desquels ils ne font pas

attention, ils s'accoutument ä se payer toute leur vie de

cette monnaie, ä se contenter de sons qui ne signifient
rien. » L'enseignement des mathematiques seul donne le

goüt de la verite et de l'exactitude. Partisan de la me-

thode intuitive, contre « le torrent de la coutume » il voulait

que le latin n'accapare pas tout. II reclamait une

meilleure formation des maitres, et pour eux des traite-
ments moins miserables que ceux qu'on leur octroyait.
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' II faudrait attirer ä ce penible emploi, par de grosses
pensions, des personnes de merite qui leur fissent hon-

neur par leurs qualites, au lieu que ces charges, des plus
honorables par elles-memes et importantes pour la societe,

sont abandonnees au rebut des gens de lettres. Un pauvre
miserable qui se sent trop peu de talent pour precher une
fois par semaine ä une troupe de paysans, se rabat sur la

regence. » Beaueoup de maitres de nos colleges d'alors
avaient fait des etudes sommaires ou etaient des pasteurs
en rupture de paroisse, et pour des raisons souvent peu
honorables dont l'ivrognerie etait la plus frequente et pas
la plus grave.

Dans les neuf sections du Traite, dont les deux volumes

sont dedies a la princesse de Calles, il y aurait ä glaner
bien des remarques sur les recreations, les voyages, les

devoirs des peres, les qualites d'un precepteur, la maniere

d'enseigner la geographie avec des spheres et des cartes,
l'histoire avec des plans de ville, et « autres choses de

meme nature qu'on peint toujours mieux aux yeux qu'aux
oreilles ». De Crousaz procede de Locke ; il utilise aussi

I'abbe Fleury et Fenelon, et comme ce dernier il s'interes-
sait ä leducation des filles.

« T1 est triste que l'education des filles se borne ä leur

apprendre trois ou quatre prieres, trente ou quarante
psaumes et le catechisme par cceur. Le cours de science

est fini avant qu'elles soient en äge de comprend re ce que
c'est que savoir et avoir des idees. Le commerce des ferri-

mes qui, avec de la vertu et de la retenue, auraient l'esprit
cultive, adoucirait la ferocite de nos jeunes gens. Mais
de quoi s'entretenir quand on ne sait rien ni d'un cöte,

ni de l'autre On danse, on saute, on se regale, tout cela

n'aboutit a rien; et pour peu qu'il soit frequent, se termine
mal... Des meres, elevees avec plus de soin, seraient en
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et at de mieux elever leurs enfants. » Mais s'il estimait
necessaire et urgente cette education feminine, il demeu-

rait sceptique sur la possibility de progres rapides : « Je

reconnais qu'il faudrait etre bien prompt ä esperer pour
se permettre de voir sur ce sujet un cbangement meine
des plus mediocres. Dejä l'on sait quelle est la force de

la coutume. D'ailleurs les femmes sont encore moins que
les homines propres au travail de la lecture et de la medi -

tation. Puis elles se font une espece de honte de s'ecarter
des usages etablis, et elles craignent la critique des autres
femmes et celle de la plupart des hommes dont les plus
ignorants sont leur comipagnie ordinaire. Parfois l'exem-
ple d'un petit nombre qui ont pousse leur connaissance

un peu au delä du commun n'est pas d'un grand encouragement

pour les autres. »

Le Tratte n'est pas le seulecrit pedagogique de de Crou-
saz. Auparavant il avait publie des Maximes sur 1'education

des enfants (1718), contre le principe de l'utilite
directe en education, et ceux qui se laissent guider dans

le choix des matieres ä enseigner par des considerations
utilitaires. Plus tard, il edita des Pensees iibres sur ies

instructions publiques du Bas College, ou il accordait une

grande importance ä la premiere education, base de l'ceu-

vre subsequente. A l'occasion d'une distribution de prix
et comme recteur, il prononca aussi un discours sur la

pedanterie. « Pedant lu;i-meme », dira Rousseau dans cet

Psmile, qui lui doit cependant plus d'une idee. Certes le

style du pedagogue est penible. Mais son ocuvre vaut
mieux que Louis Burnier et Andre Gindroz l'ont pre-
tendu, en s'achoppant trop a son obscurite.

Esthetique et jiedagogie furent des preocciqjations ac-

cessoires pour de Crousaz ; la principale fut l'apologe-
tique et la philosophie. Dans son etude sur les apologetes
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Le Lausannois s'attaqua moins au deisme, peu
connu ä ce moment stir le continent, qu'au scepticisme.
Au temps de son premier professorat, il s'etait preoccupc
de refuter l'ouvrage d'un libre-penseur anglais contem-
porain : le Discours stir la liberte de penser, d'Antoine
Collins. D'accord avec cet ami de Locke sur le principe
de la necessite de ne rien croire sans en avoir fait un
examen approfondi, il repoussait la conclusion, d'apres
laquelle rien ne peut etre etabli sürement. Au contraire,
disait de Crousaz, l'homme peut connaitre la verite. Le
plus ignorant peut la comprendre grace aux lumieres
repandues dans la Bilde, et plus on a d'instruction, mieux
on la saisit. Informe des objections les plus recentes sur
la valeur du canon biblique, il essava d'y repondre dans

son sermon sur la validite du temoignage des apötres
(1722). Alais il developpa toute sa pensee dans un traite
commence ä Lausanne et acheve ä Cassel. Cet in-folio de

sept cents pages est dedie au comte de Luc, ancien ambas-

sadeur de France en Suisse : Examen de Pyrrhonisme
ancien el moderne. Vaste etude des pyrrhoniens de l'anti-
quite et des modernes : Huet et surtout Bayle. II admirait
Ferudition de ce dernier, qu'il avait frequente en llol-
lande, mais son Dictionnaire lui paraissait dangereux,
d'autant plus que les croyants ne s'en apercevaient ]ias.
David Constant n'etait-il pas ä Lausanne le defenseur de

Bayle Des theologiens orthodoxes ne consideraient-ils

pas son scepticisme comme un allie, parce que discredi-
tant la raison humaine et lui refusant la capacite de saisir
la verite, il plaidait indirectement la cause de la foi d'au-
torite Alais des esprits moderes voyaient le peril. Tur-
retini. si conciliant pourtant, essayait d'empecher la
publication d'une nouvelle edition ä Geneve. Osterwald souhai-



tait que l'Eglise de Hollande excommuniät l'impie, plus
malfaisant que l'adultere et le meurtre. De Crousaz atta-
quait Bayle, ses parti,s-pris, son goüt de l'obscenite, sa

mauvaise foi, les vices de ses raisonnements, la faiblesse
de ses objections. Et aux negations du pyrrhonisme, il
opposait l'existence de Dieu, la spiritualite de l'äme, la

liberte de l'homme. Longuement il s'etendait sur l'utilite
de la religion pour les individus, pour l'Etat. Bayle pre-
tendait que pour faire regner l'ordre et la vertu, le point
d'honneur, l'amour de la gloire, les lois civiles et penales

suffisaient sans la foi religieuse. De Crousaz voulait

prouver la faussete d'une telle assertion, et il citait un

fait : « A trois lieues de Lausanne, il y a une paroisse

[Savigny], oü des paysans se laissaient aller au brigandage

depuis fort longtemps, sans que les supplices dimi-
nuassent le nombre de ces malheureux. Heureusement

pour eux un mimistre zele [Jean-Pierre de Loys, pasteur
de Savigny de 1702 ä 1725] se mit dans l'esprit d'em-

ployer pour cela des voies convenables ä son caractere.
T1 prit grand soin de les bien instruire, c'est-a-dire soli-
dement, et d'une maniere proportionate ä leur portee.
II comprit que pour reussir il faut commencer par la

jeunesse. B choisit quatre bons maitres decole pour le

seconder ; et par la lumiere dont il a eclaire ces pauvres
gens, par sa vigilance, par la veneration qu'il s'est ac-

quise, il a deracine de leur coeur l'ivrognerie et les autres

principes qui, de degre en degre, les entrainaient aux
derniers exces de l'inhumanite. On ne reconnait plus dans

les enfants l'humeur de leurs parents. Apres cela, que
M. Bayle nous assure qu'il ne faut point compter sur la

connaissance et la persuasion ; qu'il faut tout attendre
de la severite des lois et de la rigueur des supplices »

Sans doute. toutes les r ad sons de de Crousaz n'cxnt pas
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cette valeur. Et surtout, au moment oü les Lettres philo-
sophiques donnaient le modele de la litterature appropriee
au gout du jour, quelle er reu r de commettre un livre
enorme, indigeste Vingt ans plus tard, le monumental
in-folio reparut sous une forme condensee : abrege par
Formey, traduit en allemand par Albert de Haller. Sei-

gneux de Correvon donna une relation franqaise de cette

traduction : Discours sur I'irreligion.
Par ses idees pedagogiques et esthetiques, J.-P. de

Crousaz depassa son epoque. Par son apologetique, il flit
un des meilleurs defenseurs du christianisme au XVIIIme
siecle. Mais il ne se renouvela pas ; il en resta toujours
ä Descartes et ä Newton. Loin de suivre le mouvement,
il prit parti contre Leibnitz et contre Wolff. Si bien que
dans les dernieres annees de sa carriere, comme on esti-

mait qu'il convenait d'accorder une place dans l'enseigne-
ment de l'Academie ä cette philosophic, on chargea, ä titre
extraordinaire, J.-F. de Mblin de Montagny d'un cours
de theologie et de metaphysique selon les donnees de

celui qui passait pour etre plus que la lumiere de la Ger-

manie, le precepteur du genre humain. Le jeune leib-
nitzien et le veteran illustre ne firent pas mauvais
menage ; ils avaient du savoir-vivre, et la loi scolaire les

obligeait ä garder de la mesure dans la liberte de

philosopher. Adversaire de Leibnitz, il le fut aussi de Pope.
Fn 1741, il est un des premiers ä attaquer le deisme de

YEssai sur I'homme, que l'abbe Resnel venait de traduire
en vers franqais. Cette attaque eut une influence : Louis
Racine classera Pope parmi les auteurs malfaisants, et

l'abbe Gaultier ecrira son livre sur le poeme de Pope,
convaincu d'impiete, en 1746.

* * *
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J.-P. de Crousaz marque une etape dans la pensee vau-
doise. Lausanne n'avait pas la liberte de Geneve ou de

Neuchätel, mais dans les limites possibles, il etablit l'af-
franchissement et la constitution de toute une pensee- C'est

l'epoque ou les luttes theologiques se font ardentes contre
l'arminianisme, contre le scepticisme. Esprit novateur et

habile, prudent et parfois timore, prolixe et au style d'une
preciosite pedante, ä la pensee ingenieuse, « l'illustre
M. de Crousaz» represente Lausanne, avant que s'exercät

non seulement l'inflnence de Voltaire, mais celle de

VAufklärung allemande ; car plus que la theologie an-
glaise, que le cartesianisme ou le pyrrhonisme de Bayle,
le latitudinarisme des anglicans, l'arminianisme des Hol-
landais ou la libre pensee des beaux esprits de la France

contemporaine, c'est la philosophic de Wolff, 1'application
de la methode leibnitzienne de demonstration geometrique
ä la metaphysique et ä la theologie qui a opere chez nous
une veritable revolution des intelligences. Or, cette revolution

n'aurait pas ete possible, si le terrain n'avait ete

prepare pour son eclosion. Sans le savoir et le vouloir, de

Crousaz a travaille ä cette preparation. II avait accoutume

l'opinion ä un modernisme pondere. II a ete im initiateur,
« le pendant calviniste. a-t-on clit, des abbes de cour du

XVIITme » : un philosophe orthodoxe, qui apres avoir
modernise la pensee des orthodoxes, avait ouvert la voie

aux philosophes. On ne peut pas prendre an mot le

compliment de Voltaire, surtout a l'epoque ou Arouet le pro-
nonca : « Vous avez fait de Lausanne le temple des

AI uses » ; mais on pent admettre le bien-fonde du temoi-

gnage de Gibbon, qui lui devait une partie de sa formation

philosophique, et qui lui savait gre d'avoir « rejrandu
dans le clerge et les habitants du Pays de Vaud le gofit
et l'esprit des lettres ». Henri PERROCHON.
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